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contribuer au maintien de la paix et de la securité
resserrant, par l’éducation, la science et la culture,
la collaboration entre nations, afin d’assurer le respect
universel de la justice, de la loi, des droits de l’homme
et des libertés fondamentales pour tous, sans  
distinction de race, de sexe, de la langue ou de religion,
que la Charte des nations Unies reconnait à tous les
peuples.
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I n t r o d u c t i o n

Il est à noter qu’aucune suite ne pourra être donnée à une 
communication si son auteur n’accepte pas que son nom soit 
divulgué au gouvernement concerné et au Comité. Il est également 
essentiel que tout au long de la procédure, l’auteur d’une 
communication réponde aux demandes d’informations 
complémentaires du Comité et le tienne informé de tout élément 
nouveau concernant la situation de la victime alléguée.
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De 1978 à 2017, 602 communications ont été examinées par le  
Comité sur les conventions et recommandations. Au cours de cette  
période, le détail des résultats concernant les victimes alléguées  
(ou groupes de victimes alléguées) est le suivant:

libérées avant d’avoir purgé leur peine 231
libérées après avoir purgé leur peine 27
autorisées à quitter leur pays pour aller étudier ou enseigner 21
autorisées à rentrer dans leur pays 35
ont pu retrouver leur emploi ou activité relevant 
de la compétence de l’UNESCO 30
ont pu reprendre une publication ou une émission interdite 14
ont pu retrouver une vie normale suite à la suppression de menaces 5
ont pu bénéficier de la modification de certaines lois 
 discriminatoires dans le domaine de l’éducation 
envers  des minorités ethniques ou religieuses 16
ont pu bénéficier de l’octroi de passeports et/ou de bourses, 
ou de la délivrance de diplômes 12

ont pu reprendre leurs études 9

Total 400

(Les 202 cas restants concernent des communications irrecevables ou  
dont l’examen est en suspens ou en cours)
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